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N°

REQUERANT REQUIS OBJETD»OR
DRE

N° DU RECOURS OBSERVATIONS

Ministère en charge du plan et

du développement
Recours pourviolation de la
Constitution.

1876/342/REC-24

du 18/09/2024

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Prosper ALLAGBE01

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

device

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

2238/411/REC-24.

du 14/11/2024
Ibrahim ABDOULAYE02

Ministère d'Etat en charge du

Développement et de la
Coordination de l'action

gouvernementale

Recours pour violation de
l'article 153 de la

Constitution.

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

2241/414/REC-24

du 14/11/2024

Patiant Marcel GNANHO03

Procureur de la

République près le

tribunal de première

instance de deuxième

classe de Ouidah

Cyprien KADJA

Agossou SOSSOUGAN

(Me Codjo Narcisse

ATOUN)

Demande d'intervention de

la Cour dans une procédure

judiciaire.

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0018/013/REC-25

du 07/01/2025

Justine ASSOGBA04

Recours pour violation des

articles 8, 15, alinéa l®'" et

35 de la Constitution.

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0117/035/REC-25

du 21/01/J^Û25
Mahounan Gloria YAFOUNDE Ministère de la Santé05
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Recours pour violation des

articles 15, 16, 18 de de la

Constitution, 5 et 6 de la

CADHP.

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0650/150/REC-25

du 21/03/2025

Gérard VINASSE Commissariat de Tori-Cada06

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

device

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0798/176/REC-25

du 08/04/2025
Abdoulaye DEMO07

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device0799/177/REC-25

du 08/04/2025
R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Sèbo OUMAROU08

deCommission

l'instruction de la Cour de

Répression

Infractions Economiques
et du Terrorisme

Procureur spécial près la

Cour de Répression des

Infractions Economiques
et du Terrorisme

Brigade Criminelle

des

Recours pour garde à vue

illégale,

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

détention

device

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0800/178/REC-25

du 08/04/2025

Abdoulaye ABOUBACAR alias
Goma

09
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Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

device0801/179/REC-25

du 08/04/2025

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

10 Mampo ALOU

deCommission

l'instruction de la Courde

Répression

Infractions Economiques
et du Terrorisme

Procureur spécial près la

Cour de Répression des

Infractions Economiques

et du Terrorisme

Brigade Criminelle

des

Recours pour garde à vue

illégale,

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

détention

device R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

0802/180/REC-25

du 08/04/2025

11 Sabi YAMOUSSA

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de
droits humains.

device
Commission de l'instruction

de la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

0803/181/REC-25

du 08/04/2025

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Paulin Eustache YEKE
12

Commission de l'instruction de

la Courde Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device0869/204/REC-25

du 11/04/2025

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

13 Boni OROU
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refusRecours pour

d'accorder l'indisponibilité

des immeubles litigieux et

pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Cour Spéciale des Affaires
Foncières

0986/219/REC-25

du 25/04/2025

14 Martin KOUKOI

raisonnable.

Recours pour violation du

droit d'être jugé dans un

délai raisonnable.

Martin KOUKOI

Rep./ les héritiers de feu

KOUKOYI Gohoungo

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

1119/236/REC-25

du 13/05/2025
Cour Spéciale des Affaires
Foncières

15

refusRecours pour

d'accorder l'indisponibilité

des immeubles litigieux et

pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable.

Martin KOUKOI

Rep./ les héritiers de feu

KOUKOYI Gohoungo

0996/294/REC-25

du 28/04/ 2025
Fleuriale E. Y. IKO R AU 30 DECEMBRE

2025 POUR LA COUR
16

NOUVELLES AFFAIRES
R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COURRecours pour violation de la

Constitution.
1122/244/REC-25

du 13/05/2025

Secrétariat général
Gouvernement

duProsper ALLAGBE17

B.
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Recours pour violation de la

Constitution.

1123/245/REC-25

du 13/05/2025
R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Cour constitutionnelleProsper ALLAGBE18

-Ange Gabriel SOTIN
-Hounnanssin HOUNGLI

Rep/ Collectivité HOUNGUE
YEDJl SOTIN

Recours pour violation des

articles 22 et de la

Constitution.

1174/246/REC-25

du 19/05/2025

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Maire de la commune de

Cotonou

-  Germain A.

GBESSEMEHLAN

Rep/Collectif des

acquéreurs du domaine de

Houéyiho

19

Recours pour fausses

accusations,

témoignage, diffamation et

dénonciation calomnieuse.

fauxJacques DANDJINOU
Richard GBENOU

Martin HOSSOU

1210/252/REC-25

du 23/05/2025

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Marcel DANDJINOU20

Florent M.

SOHOUNHOUDE

Chef dépôt douane
Hélène de SOUZA

Procureur de la

République près le

tribunal de première

instance de première
classe de Cotonou

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

« Plainte pour excès de

pouvoir et pour blocage

d'exécution d'un mandat

d'arrêt »

21
1220/254/REC-25

du 23/05/2025

Hugue TAO

RachideOigaGUEDOU

mm
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Recours pour expropriation

sans juste et préalable

dédommagement.

Secrétariat général du
Gouvernement

1221/255/REC-25

du 26/05/2025

R AU 30 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Hippolyte ATINSOUNON22

Recours pour violation du

droit d'être jugé dans un

délai raisonnable.

Procureur spécial près la Cour

de Répression des Infractions

Economiques et du Terrorisme

1226/256/REC-25

du 26/05/2025

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

M. Richard DAZAN23

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device
Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR1257/272/REC-25

du 30/05/2025
Boulo YAMOUSSA24

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

deviceProcureur spécial près la Cour

de Répression des Infractions

Economiques et du Terrorisme

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR1258/273/REC-25

du 30/05/2025
AdémonlaS. OLAYEGBE25

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device
Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

1259/274/REC-25

du 30/05/2025

Yacoubou OUEDRAOGO
26

Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire, traitements

inhumains et dégradants.

1260/275/REC-25

du 30/05/2025

Yacoubou ADAMOU
R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

27
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Commission de l'instruction de

la Cour de Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

device R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

1262/276/REC-25

du 30/05/2025

Baï Oumarou GADO
28

Recours pour détention

arbitraire,

procédure et violation de

droits humains.

deviceProcureur spécial près la Cour

de Répression des Infractions

Economiques et du Terrorisme

1263/277/REC-25

du 30/05/2025
R AU 16 DECEMBRE
2025 POUR LA COUR

Didier AGBO29

Cotonou, le ? 2 AOUI 2025

Greffier en chef,

RRA
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